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Restriction d'eau pour l'irrigation

La préfecture communique

Restriction d'eau pour l'irrigation

Ces dernières semaines, les précipitations sont restées quasi inexistantes sur l’ensemble du département, à l’exception de quelques averses ponctuelles très
localisées. Les prévisions météorologiques n’annoncent pas d’épisode pluvieux susceptibles d’inverser cette tendance dans les prochains jours. Au regard des débits
faibles voire critiques sur l'ensemble des rivières gersoises, des mesures de restrictions relatives aux prélèvements d'eau destinés à l'irrigation et au remplissage des
lacs collinaires dans certains cours d'eau du département sont mises en œuvre à compter du 10 novembre jusqu’au 31 décembre 2015.

L'arrêté ainsi que son annexe peuvent être consultés sur le site internet départemental de l'État
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